
(b) Une arrestation Conorme au' présent Pariagnape ne peuit avoir lieu quaprès
qu las amoxtés uuliuaime ont pourn au remplacement de t'intéressqé dans le
acrviy ctae le jugent bidoesaime A ces effet. lus autorités milaires;

Preninent imznddameat toutes lus disPositions ahcessaires et rasonnblemn
acceptables pour lexécution- de mesures privatives de liberté et prêtent toute

lawst&'ce en leur Pouvoir aux autorités allemandes responsbles de
d'p.tia une dkisioa conforme au présent paragraphe.

(c> .o)uune arresation onforme sau dispositions dis présent panirapse doit
être eucuWr à ]Irieur des installations mises à la disposition exclusive de
la force ou de l'élément civil, l'Ewa d'origine peut également, après entente
avec les autorités allemandes ou les tribunsaux allemandsu mles Uodalités de
cette anretaioD. faire exécuter cet acte par Ms propres forces de polims Dans
e cas, larretationi eut effect"ad inmmdiateme et, ai la partie allema"d le
s -hita présec de représeotnt mandaités par kts autontés allmande

ou les tribunaux allemsands.'

2-- Le patugraphe 3 st remlacé par le pargaupe suiVnt:

- Lsomme daucs à l m =M d'une lorr ou d'un élément "rvi par son
gOwnemeni peuvent faime rojet dune saisie, d'une nais-àrrt ou de toute autre

msr d'exéution ordonée par un tanl allemand ou par une "uosité alleam
dans là - e OÙ la lilruso appicae sur le territoire de l'at d'origine le
Permet. L'"Umm.,d Beéu Paragraphe 1 duPrése Artile engloedgaeua leu
iadloetrlatidvs aux pomit& ad'eutbo forcdesur la solde d41 v.uk-
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L'Article 35 de rAcefi Cen lé tafrtgendiflé com. suit:

L'all (b) t empimépar d.î vant:
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